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Hier un chien que l'on a supposé être enragé a couru dans 

Ja rue Saint-Jean et sur le quai de la Baleine j quelques person-

nes en ont été mordues ; l'animal a été tué. 

 La Gazette universelle d'Augsbourg se plaint de la légèreté 

avec laquelle nous avons avancé certains faits , positif.?. quoiqu'en 

dise la feuille allemande ; et pour flatter l'opinion de quelques-

uns de ses lecteurs, elle fait dans le même N.° , sous la rubrique 

de Livourne, un fort joli petit conte , que les journaux de Paris 

répètent avec simplicité. 

 Un nouveau procédé bien simple de composer de la musique 

est annoncé à Londres comme une nouvelle invention , et a été 

nommé Kaléidoscope musical. 

On prépare des cartes en marquant sur chacune une mesure 

d'air comme de même clef et même ton. On en fait quatre pa-

quets , marque A , B, C , D ; on les mêle , et le hasard produit de 

nouveaux airs que l'on dit très-ingéifleus, snrtout pour les valses. 

 Adam Smith et David Humes , dans leurs ouvrages , en trai-

tant des finances , de l'Angleterre en avaient prédit la ruine à 

une époqne où sa dette n'était pas comparable à ce qu'elle 

est actuellement. Un écrivain, sous le nom d'Abr in .m Tudella 

cherchant à connaître la cause qui fait que son pa/s se main-

tient encore si bien, malgré l'immense augmentation de cette 

dette croit l'avoir trouvée dans la conviction où il est que le 

système des emprunts n'est pas plus nuisible à la fortune pu-

blique que le système d'impôt territorial. 

Smith et Humes prétendent que l'emprunt détruit un capital 

en en créant un autre ; mais que par suite d'extinction et de 

création de capitaux , le pays reste surchargé des intérêts tou-

jours ajoutés à la dette principale qui doit nécessairement amener 

6a ruine. 

Abraham Tudeîla , au contraire , soutient qu'aucun capital n'est 

détrnit, que l'argent provenant de l'emprunt comme celui qui 

proviendrait de l'impôt est de suite remis en circulation et qu'à 

sommes égales la dette nationale n'est d'aucune importance pour 

le pays, et que l'emprunt est préférable à l'impôt, parce qu'il 

est volontaire et n'excède jamais les moyens des individus 

qui le comptent , ce qui n'est pas de même pour l'impôt terri-
torial. 

CORRESPONDANCE. 

Extrait d'une lettre de Paris , du S novembre. 

• Il paraît que quelques membres du côté gauche ont 

changé de parti , quant à l'opinion , et qu'ils feront cause com-

mune avec la droite , sans quitter leurs places dans la chambre j 
on leur a fait cette concession pour ménager leur amour-propre. 

Le silence leur sera gardé , à condition qu'ils ne s'écarteront pas 

delà ligne; sans cela , on les ferait connaître.... On ne tardera 

pas à savoir leurs noms 

VIENNE (Isère) , le n novembre ISÎJ 

Une ordonnance royale du 25 mars 1817 a confié à la direc-

tion des contributions indirectes la vente des poudres de mine et 
de chasse. 

Les entreposeurs des tabacs sont chargés des dépôts de pou-

' re , et ils en remettent aux débitans des tabacs , à mesure qu'il 
leur en est demandé. 

Ces derniers ne sont point limités : il paraît qu'ils peuvent 

P enure a volonté dans l'entrepôt plusieurs barrils de poudre de 

puante kilogrammes chacun. 
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est-il possible que je devine que mon voisin , débitant de tabacs» 

a introduit chez, lui plusieurs quintaux de poudre 1 
J'espère que les assurances répondront à ma question. 

Mais ici il s'agit de l'intérêt général de toutes les villes du 

royaume. Ne serait-il pas à désirer que le gouvernement ordonnât 

que les entrepôts de poudre ne pourraient être placés qu'extra 
muros. 

Qu'il ne fût pas permis à un débitant logé intrà muros , de 

prendre arbitrairement à l'entrepôt telle quantité de pondre qui 

lui convient , à moins qu'il n'ait un emplacement hors la ville , où 

il serait tenu d'établir son dépôt ? 

Qu'il fût prescrit pour le transport des poudres et leurs traver-

sées dans les villes , des mesures de précaution dont il serait 
défendu de s'écarter ? 

Je vous prie d'avoir la complaisance , monsieur , de rendre 

publiques to ites ces questions par la voix de votre estimable 

journal. Il me serait facile de les étayer d'exemples et de citations 

qui me paraissent d'autant plus inutiles que , selon moi , le gou-

vernement n'a besoin que d'être prévenu par la publicité , des 

abus qui existent ; et qu'il connaît, tout aussi bien qne nous , les 

terribles iuconvéniens qui peuvent être la'suite du système actuel 

d'entrepôts et de dépôts des poudres, 

(Un de yos abonnés.') 

Extrait d'une lettre de Calais , du 7 novembre ou soir. 

« Le roi d'Angleterre est arrivé aujourd'hui à cinq heures 

après-midi. S. M. a fait une grande diligence , car elle avait 

couché la veille à Bruges. Le roi est descendu à l'hôtel Dessein, 

pendant que tous les préparatifs se faisaient pour son embar-

quement à bord du yacht royal et des bâtimens de la petite 

escadre anglaise qui était dans le port. M. le duc de la Châtre 

et ïœ." le marquis de Jumifhac, arrivés le matin , s'étaient rendus 

à cet hôtel pour recevoir S. M. B. Ils étaient accompagnés de 

M. le préfet du département et de M. le maire. Ils ont eu l'hon-

neur de dîner avec le roi , ainsi que M. le duc de Cereste. Dix-

sept personnes ont été également admises à la table de S. Aî. 

S. cxc. le chevalier StaarJ, , ambassadeur à Paris , le marquis 

de Coningham , sir Bloomiield , sir Charles Paget et plusieurs 

autres anglais de distinction. Cependant on avait été prévenu 

dans la matinée par Mgr. le duc de la Châtre , que Mgr. le duc 

d'Augoulême serait à Calais le jour même, S. Â. R. est en effet 

arrivée à dix heures du soir , accompagnée de ses aides-de-camp 

et des ofliciers attachés à sa personne. 

Le prince est descendu à l'hôtel de Bourbon. S. A. R. s'est 

rendue aussitôt à l'hôtel Dessein. Son entrevue avec S. M. B. a 

été très-touchaute. Le roi a embrassé Mgr. le duc d'Augoulême 

avec la plus tendra cordialité, et après un entretien d'environ 

une demi-usure, S. M. B. s'est embarquée. Une foule considé-

rable s'est portée Juccessivemont de l'un à l'autre hôtel, en criant 

vive le Roi ! vive le duc dAngouléme l 

LL. Exe. les ambassadeurs d'Angleterre et de Hanovre en 

France , ainsi que les consuls britanniques de l'Océan , s'étaient 

rendus à Calais , pour présenter leurs hommages à leur sou-

verain. 

S. Exc. le chevalier Stuard retournera à Paris par Amiens. 

{Extrait d'une lettre de Stockholm du 23 octobre.) 

Tout ce qu' on a dit. , dans plusieurs journaux étrangers sur 

les motifs ' qui auraient engagé le ministre de Russie , accré-

dité près la cour de Suède , à se rendre à Christiania auprès* 

du roi, est extrêmement faux et eontrouvé. Le ministre n'eft 

vfnu auprès de sa majesté , que pour lui faire, de la part de 

l'empereur de Piussie, des^communications relativement aux affaires 

de la Turquie. 

Voici la note insérée le 20 octobre dans la feuille Allm înA 

na Journalen (Journal Général) , article qu'on peut regarder: 

comme officiel. 

Nous avons lu dans le journal anglais th,e Tines du 26 sep-

tembre , un article dans lequel il est dit : » que le roi avait 

Ï> l'intention de changer ou de renverser la constitution de la 

» Norwègej qu'à cet effet, des forces de terre et de mer avaient 

» été mises en mouvement, et que le roi ■ ne s'est désisté de 

» ses projets , que sur les représentations que le ministre il3 

» Russie avait faites à sa majesté , par ordre dj l'empereur son 

v souverain. » 



Ce n'est pas à des hommes pensans qtfe uons mvons besoiu' 

de prouver la fausseté de ces bruits absurdes et ridicules. 

L'indépendance du sou-.ernemeiil suédois commença à se dé-

T
et»pp->r . lorsque .N'apol«'on voulut forcer la Suè.le à agir con-

Jre la Russie. Ces principes , qui constituent la -nationalité' d'un 

liât . ofiî été suivis depuis cette époque avec persévérance, 

et ci svMème , qui doit préserver la presqu'île Scandinave de 

(. .ite influence .quelconque , excepté celle de la justice , ré-

pond d'une manière positive à l'inexactitude des faits qui ont 

t:é avancés. Si le ministre lit ces articles , il doit trouver une 

t.-ande différence entre le langage qu'on lui fait tenir et celui 

qu'il a effectivement tpnu. Les amis de la liberté des peuples 

et de la paix des nations doivent être attentifs , et surveiller 

•jdus que jamais ces Partisans de discordes , qui cherchent à 

jeter îles brandons de guerre civile dans les différentes con-

trées de l'Europe , en donnant de fausses notions , sur les dé-

marches des gouvernemens , aux journalistes les mieux disposés 

vu faveur tic l'humanité. 

PARIS , 10 novembre. j 
$, M. a entendu la messe d'ans ses appartemens. 

Pendant la matinée , le .Roi a travaillé dans ses appartemens. 

A midi, les troupes de la garde montante ont défilé devant M. 

le lieutenant-général , aide-major-général de service. 

Ces enfans de France ont été à Bagatelle. 

Le Roi a été se promener à Malmaison. 

— Insqu'à ce moment , les séances de la chambre des députés 

j\\;i:t riru oifrrè de bien intéressant : les discussions ont été à 

peu j-i'è« insignifiantes. On veut cependant que l'opposition existe 

t micur». La majorité a déjà voulu faire usage de son influence et 

montrer «a force ; cette démarche hostile . était peut être intem-

pestive et prématurée ; sans le vouloir , ni s'en douier, elle aura 

fourni «les armes contre elle par cette injuste aggression. 

Les adversaires , auxquels on ne peut refuser des talens , des 

moyens et île nombreux partisans dans une certaine classe de la 

société pourront en tirer avantage. 

— Dans le dîner qne le roi d'Angleterre a fait à Wetzlar , ce 

souverain a exprimé de nouveau l'intention de retourner l'année 

prochaine dans le pays de Hanovre. 

— On a appelé' aujourd'hui au tribunal correctionnel la plainte 

en diffamation portée par le sieur Pie.quenard, contre les éditeurs 

responsables de VF.toile ; de la Quotidienne , des Débats ; du 

Constitutionnel, du Drapeau Blanc , du Journal de Paris et de 

la G/tzeite de France , à l'occasion de l'article qui a été inséré 

«Lins ces journaux , lors de 1 assassinat de la famille Moutier. Cette 

cause a été remise an -samedi 8 décembre , -sur la demande de 

M. Luni.ssO.ft qui s-e trouve eu Hollande , c'est sou avocat 

ijui a fait i remettre la cause. M. Glausson est partie interve-

nante dans ce procès , comme étant l'auteur d'une lettre sur le 

Sieur Pkcociiard. 

— Des lettres de Strasbourg et de Marseille • arrivées hier à 

Çaris . .annoncent que les hostilités ont commencé entre les Russes 

11 les Turcs , sur la ligne du Prath. 

— On parle de réorganiser l'école royale de musique sur les 

1 ,\-:P:~ de l'ancien conservatoire. Ln de nos compositeurs les 

plus célèbres serait directeur de ce grand établissement. 

— On dit qu'il r aura de grandes mutations dans les différens 

th' àis-c - flfeç boulevards à l'époque du renouvellement de l'année 

t:i'-aîi «le. ^OHS ce, connaissons plusieurs , mais.... dissimulons ! 

— On l:s»;.t il v a quelques jours , sur l'affiche des spectacles 

de Strasbourg : le sneetach; commencera par une première re-

présentation de la Femme juge et partie , COMÉDIE NOUVELLE 

en 5 actes . de M. I.-erov , tirée de celle de Montfleury , et 
mise au théâtre pour M.Ile Mars. J 

— W. Sanlot-Baguenault , banquier, chef de l'une des trois 

maisons qui ont obtenu le dernier emprunt , vient d'être nommé 

maire du ?.m« arrondissement de Pari» , en remplacement de 
M. de la Hoquette, démissionnaire. 

— L'Echo de l'Ouest , en rendant compte de la rentrée de la 

j our royale de Rennes , dit que M. de Corbière» conserve tou-

jours le litre de doyen de la Faculté de droit. 

—- Un ingénieux fileur de coton d'Aldvriek, près de cette ville, 

a inventé une voiture à vapeur locornobile , pour le transport des 

Marchandises et des passagers , sans chevaux. Après des expé-

r.ences réitérées pendant deux, ans , il a obtenu, dit-on , un ré-

sultai qui «e ieisse aucun doute que cette invention ne rem-

plisse l'objet désire'. La voiture parcourra neuf ou dix milles 

( environ quatre lieues ) par heure . en montant et en descendant 

sur les, r u!es de poste . et elle pourra être dirigée avec la plus 

grande facilité sur les chemins difficiles. Comme l'essai en a été 

fait de nuit , il paraît que cette marche d'une voiture extraordi-

naire , et portaut un feu brillant , qui se mouvait avec une éton-

nante vélocité , sans aucun moyen visible d'impulsion , a jeté la 

pins profonde terreur parmi les babitans des villages voisins. 

Déjà des conjectures sont formées à pertes de vue sur les phé-

aiomènes. Les contes qu'on en rapporte resteront , comme de 

coutume, long-tesis après que l'erreur aura été dissipée. 

—Quelques journaux ont'annoncé que le gouvernement s'occupa» 
de Ui formation , à Paris , d'une i om mission coloniale . qui
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composé de tous les anciens gouverneurs de colonies française, 

et qui serait présidée par le plus ancien d'entre eus. Ce brtfit
 es

» 

dénué de tout fondement, et nous sommes autorisés à i
e 

mentir. ( Moniteur. ) 

CHAMBRE DES DÉPUTÉS. 

Le second bureau qui avait à s'occuper des réclamations éle 

vées contre les élections du département du Calvados, s'est rém" 

à midi. Son travail est déterminé : M. Ravez a été désigné 

être son rapporteur. 

Voici les noms des rapporteurs des huit autres bureaux : 

Bureau, M. Bazire ; 5.e bureau, M. Bédoch pour les élections 

de la Charente, et M. de Martignac pour celles de la Haul
e
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ronne; 4.0 bureau, M. de Peyronnet ; 5.° Bureau, M. le comte de 

Vaublanc ; 6.e bureau , M. Etienne ; 7-e bureau, M. Chifflet; 

bureau , MM. Benoist et le vicomte de Héricart de Thury ;
 Q

'« 

bureau M. le comte de Muyssart. 

Le nombre des députés présens à Paris , d'après le relevé des 

registres de la questure , n'est que de -J.I6. Ce nombre compose 

bien la majorité ; mais il serait difficile de pouvoir la réunir to-

talement. On présume que la convocation à domicile, indignée dans 

la dernière séance , n'aura lieu que demain, pour le lundi 12 no-

vembre. 

EXTÉRIEUR. 

ANGLETERRE. 

LONDRES , 7 novembre. 

Fonds publics. — Trois pour cent réduits , 77 3p8, 78 qR. 

— Trois pour cent consolidés , 78 i |B. — Trois ip pour cent, 

87 7j8. — Quatre pour cent, 1)6 i|4- — Cinq pour cent , 1 u 

—Quelques-uns de nos contemporains ne peuvent concilier tes 

deux discours de Sa Majesté , celui d'Irlande et celui de 

Hanovre. Dans le premier , Sa Majesté dit au peuple d'Irlande 

que son cœur a toujours été irlandais ; et an second , il dit qu'il 

A toujours été hanovrien , qu'il veut vivre et mourir lianovnett. 

On demande aux conseillers de Sa Majesté d'expliquer cette 

contradiction. ( Moming-Chronicle. ) 

— Un papier du matin annonce que M. Coke - d'Halkam a 

perdu cette année vingt mille livres sterliugs , par la baisse wt 

rentes. 

— La Gazette a donné un supplément contenant les dépêches 

du gouvernement de Bombay , du 10 mars et q avril iS-u. ËDèl 

donnent les détails des succès de l'expédition dans la Mer-Rôujje, 

sous les ordres du major-général Smith, contre les Arabes de 

Beni-Bao-Ah. Ces succès n'ont pas été obtenus sans une psit; 

considérable. On nomme pbisieurs officiers tués ou blessés ; ninij 

ces derniers allaient assez bien au départ du courrier. 

La perte de l'ennemi a été beaucoup plus considérable. 1 a tri-

bu de pirates de Beni Booclli est regardée comme entièrenu nt 

abattue. Toutes nos demandes ont été accordées . et la factorie 

britanique à Mocha est placée sur le pied respectable qu'elle scuk 

doit avoir. 

— Les journaux contiennent une circulaire officielle du m*l> 

Ï
uis de Londonderry aux membres du corps diplomatique de 

iondres . indiquant les nouveaux arrangement pris pur le gouver-

nement anglais pour régulariser l'introduction des vins à l'usage 

de LL. EEx. , et pour empêcher qne lors du départ d'en ambas-

sadeur , sa cave ne soit vendue à l'encan, au détriment des rete-

nus publics de la douane, 

— En réponse à '.a lettre du docteur Fergussou eontr a eo tu-

gion de la fièvre jauae , dont nous avons parlé , un M. Woi'g.i 1 

en écrit une aujourd'hui dans le Courrier , pour soutenir . W 

contraire, que cette fièvre est très-contagieuse. Il en donne pour 

preuve qu'il a en connaissance d'un cas où elle a été communiquée 

en pleine mer. d'un vaisseau à un autre. 

— Un journal du dimanche dit qu'un ambassadeur a été nomme 

par la cour de Russie pour succéder au baron de Strogonoff. « 

qu'il devait partir immédiatement pour Constantinople. 

croyons cette nouvelle prématurée ; mais nous ne doutons r 

qu'elle ne se réalise sous très-peu de tems. Les bruits guerr tri 

du Morning-Chronicle n'obtiennent aucune confiance chfi v * 

négocians russes de la cité , et n'ont produit aucun effet sur 

fonds. (Courrier du ;>.) 

— On croit assez généralement que les fonds à cinq pour ce 

seront remboursés ; mais il n'est pas question de ceux a qua 

pour cent. On ne pense pas non plus que la banque ait réelle*1 

l'intention , ainsi qu'on l'avait répandu, d'escompter à quatre pou
r 

cent. k 

— Les lettres de Gibraltar, du 9 octobre , annoncent 4"* 
général Don a été obligé d'interdire toute communication avec -

pagne, soit par mer , soit par terre. Les pluies étaient en re 

cette année. H n'y en avait pas eu depuis le mois de mai. 

DOUVRES , le 6 novembre. ^ 

Enfin le bateau à Vapeur le Rob-Rov est arrivé de
 Fran

"
olI

, 

adébarqué dans notre port à peu-près ceht trente passagers. ^ 

apprenons par lui, que la Vénus , paquebot à vapeur par 

Calais en même tems que lui, avec le marquis de Lonclon . 

à bord , a fait route pour le château de Walmer. 
(Courrier.) 
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ESPAGNE. 

RABCEI.OV , 5 novembre. 

sCttfSTOti -entre les n-édecius français qui sont ici. La 
11 Z.Jee d'opinion qui existe entre M. Lemery et les autres 

diverg
0

 fm
qiVest formé deux sectes , celle de M. Parizet et 

*Ç~J
E
 'y Lemery. Ce dernier, quoique français , n'est pas 

directement de Paris : il e'tait à Madrid depuis quelque 
v,,|lU y

 eg
j
 ve

,)u , dit-il , tout exprès pour apprendre aux autres 
tet

°
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'f>r la maladie , qu'il assure n'être pas contagieuse. Il veut 

a lriU

ollve
r ; mais depuis dix jours qu'il est dans Barcelone , 
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 ^rtse est encore à faire. Des médecins espagnols , et ceux -là 
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 nombreux, sont de la secte Parizet, d'autres de 
S°î| Lemerv. Pendant que le mal continue ses ravages , il 
C

> i 'tabli une guerre polémique entre ces messieurs. Je crois 
SeS

 M Parizet l'emportera , si ce n'est par la supériorité du 

r du moins par les milliers d'exemples qu'il peut citer 

*
a
 l'appui de son opinion. Il est constant, selon moi, que le 

* 1 se communique par l'attouchement des mains, le froisse-

ment des habits, la respiration et l'haleine. J'ai été témoin d'un 

!rand nombre de faits de celte nature. 

i MM les médecins français , à 1 exception de M. Lemerv , 

I enta l'hôtel du Consul de France. Depuis la mort de M. Mazet, 

Ji° Baillv est seid tombé malade : il .garde le lit. Je l'ai vu hier 

■latin ; réprouve de l'inquiétude sur sa santé. M. Parizet a été 

««.î indisnosc , mais il va mieux : comme moi il transpire un peu iimi'i"''' ' . ' .. r 
beaucoup , et il a reconnu , dans cette malheureuse circons-

tance . tout l'avantage de ce bienfait de la nature. M. François 

reste seul j . tir les courses en ville ; aussi est-il très-fatigué , 

et de là provient le changeaient sensible que l'on remarque sur 

son visage : je crains qu'il ne puisse y tenir. M. Audouard , 

quoique ami de M Pa. 'zet et des autres, n'agit pas d'accord avec 

eus • il vie-i! de se loger seul , au jardin de Botanique , dans 

un quartier bien éloigné de l'hôtel du Consul. 

Les deux religieuses de Sainte-Camille attendent un renfort ; 

elles sont toujours à l'hôtel du Séminaire , où elles soignent les 

femmes pestiférées. Il faudra que Dieu les protège beaucoup 

pour échapper au mal. J'en ai rencontré une ce matin , qui m'a 

entretenu quelques instans , ce qui m'a valu une légère indis-

position qui a failli m'empêcher de vons écrire ; elle était occa-

sionnée par l'odeur fade qu'elle traîne avec elle : odeur d'hôpital 

et d'hôpital d'Espagne. 

La première rue qui fut atteinte de la contagion est celle de 

Moncade. Le consulat hollandais est situé dans cette rue ; et 

c'est là que M. Stembor, consul de cette nation , et ses em-

ployés ont péri. Dès les premiers instans , la crainte s'empara 

de tous les habitans , et leur fuite fut si prompte , qu'un grand 

nombre de malades moururent abandonnés. (Ces jours derniers , 

on sentait une odeur infecte dans la partie basse de cette rue ; 

cette odeur augmentait en approchant d'une maison qui était 

formée. Les voisins résolurent de l'enfoncer; et l'on trouva dans 

un appartement , un homme mort dans un lit ; dans un autre , 

son épouse qui tenait encore un enfant sur son sein , qui avait 

rongé la mamelle de sa mère : ces deux infortunés avaient éga-

lement cessé de vivre. Je pourrais vous citer d'autres traits à 

peu près semblables , mais non pas aussi déchirans. 

SAURÀGOS.SE , 3o octobre. 

Nous n'avons pas de nouvelles de Tortose ; maison assure qu'il 

est question plus que jamais de détruire cette ville de fond en 

comble. A Barcelone le nombre des morts ne diminue pas en rai-

Wfl de sa population toujours décroissante ; le même sort fu-

neste paraît réservé aux malheureux qui s'y trouvent renfermés; 

le Vj de ce mois il y était mort 140 personnes. 

— Le tribunal d'appel de cette ville a coalirmé la sentence du 

du juge de première instance qui condamne le nommé Villamor, 

Prévenu d'attentat contre le système constitutionnel, à 8 mois de 

déportation dans ftne des îles Cmaries. 

MADRID , le i.
e
* novembre. 

Comme il est d'usage ici de visiter en pareil jour le cimetière 

situe hors de la porte de Foncarral, là junte de santé a pris des 

mesures pour que personne, étranger à cette capitale, ne puisse s'y 

introduire à cette effet divers piquets de cavalerie ont été placé 

sur cette route. 

Nous apprenons que dans plusieurs villes on a célébré avec 

"itliousiasme le 2.4 de ce mois , la fête du général Itiégo ; i 

°™°>
l
e ! le chef politique s'y est opposé formellement. 

On écrit de Xérès qu'on a amené dans les prisons de cettt 
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avec beauconp de sagesse celle de Malaga. Les habitans de 

Murcie attendent avec impatience son arrivée dans l'espoir que 

par son zèle et sa prudence il réunira les partis qui divisent cette 

belle cité. 

—Un de nos journaux porte ce qui suit : 

On parle d'une rupture ministérielle , l'opinion publique met 

d'un côté MM. Félin , Caro-Maruel et Barata ; et de l'autre MM. 

Bardaxi , Escudero et. Sanchez-Salvador. M. Pellegrin reste neu-

tre. S. E. s'accoœode du repos comme le prouvent les affaires 

d'Amérique , à la promptitude avec laquelle elle répond aux 

désirs des cortès. 

— On prépare de magnifiques appartemens au chef politi-

que dans le couvent des PP. Agonisans ; c'est une preuve que 

son pouvoir n'est pas encore à l'agonie , mais que la liberté 

expire. 

— Les Nègres de Saint-Domingue viennent d'organiser une 

direction des études ; nous supposons que leur ministère a plus 

de sagesse que le nôtre-; du moins là , on propage l'ensei-

gnement mutuel, et ici on le décourage ; là , ou protège l'in-

dustrie , et ici elle est dédaignée même lorsque les cortès les 

recommandent. Heureux Nègres. 

ITALIE, 

NAPLES , le 5o octobre. 

S. M. le Roi étant maintenant entièrement rétabli , il ne pa-

raîtra plus de bulletin de sa santé. 

S. M. a présidé hier le Conseil des affaires étrangères , et celui 

du département des grâces et de jnstice. 

Nous lisons avec étonneraient dans les journaux étrangers , des 

détails sur de prétendus troubljs qui auraient éclaté sur tel ou 

tel point des deux royaumes. 

Nou* pouvons annoncer avec satisfaction, que ces assertions 

sont plus que hasardées ; Il ne s'est manifesté ni trouble ni fer-

I mentation dans aucune des provinces en-deçà du Phare. Il est. 

j faux aussi que les troupes autrichiennes stationnées dans la Sicile 

aient été renforcées. Ces troupes reçoivent leurs recrues ordi-

naires , comme toutes celles qui sont dans le royaume, et ren-

I voient souvent en Allemagne des détachemens plus considérables 

j qne ceux qui leur arrivent. 

I On avait même parlé de la réduction du corps d'année d'oedo-

I pation à a5,ooo hommes ; mais cette nouvelle ne se confirme pas 

j pour le moment. On procédera avec circonspection à hi formation 

I d'une nouvelle armée nationale, et les troupes étrangères ne seront 

j renvoyées qu'à mesure que les nôtres seront organisées. A tout 

j événement, il paraît certain que nous garderons plusieurs régi-

i mens allemands à notre solde. 

j Cours du 5o octobre. — Rentes consolidées, jouissance du 

j i.
er

 juillet 1821 , pour chaque 5 ducats de rente : 7 ira 71 i|4 , 71. 

SUISSE. 

Voici le texte des articles proposés par la diète , comme base 

de la convention sur les droits dont les Français doivent jouir eu 

I Suisse , et des Suisses en France. : 

I Art. i.
er

 Les citoyens français , d'une coma uni m chrétienne, 

qui demandent de s'établir dans les cantons de ou d'y 

exercer un genre d'industrie permise , en obtiendront la faculté 

.1 de la même manière qu'elle est accordée en France aux ressortis-

I sans des cantons compris dans le concordat sur l'établissement 

des Suisses, moyennant qu'ils présentent à l'appui de leur demaudo 

un acte d'immatriculation de la légation française en Suisse , à 

I laquelle ils devront produire les attestations nécessaires d'origin-, 

i de bonne conduite-et de mœurs. 

Ayant obtenu cette faculté, le Français entre dans tous les droits 

I et obligations des citoyens des cantons où il forme son établisse-
1 ment, à l'except on clés droits politiques et de la participation 

1 J aux biens des communes et des fondations pieuses. [1 peut dès-
; j lors y exercer son industrie, selon les lois et réglemëUs de police 

I de ce canton. 

j On ne pourra exiger de lui aucune imposition ou rétribution 
2
 i d'argent plus fortes que celles auxquelles sont assujettis les res-

5 I sortissaus des cantons compris dans le présent traité, 

f Les ressortissans des cantons avec lesquels la présente conven-
e

 J tion a été conclue , jouiront en France , sur la production d'uno 

J attestation de bourgeoisie délivrée par leurs cantons respectifs , 

c I des mêmes droits . et ils seront traités à l'égard de leur établisse-
a

 ] ment comme les nationaux. 

Les ressortissans de l'uu des pays établis dans l'autre demen-
e I rent, quant aux obligations militaires, soumis aux lois dè leur 

! patrie., et celles de leur domicile ne doivent pas les atteindre. 

J Art..II. Les citoyens français établis en Suisse où les suisses 

*• I établis en France , qui par sentence juridique, ou d'après les lois 
a J et ordonnance sur la police des mœurs et l'état des pauvres , 

'
e
 viendraient à être renvoyés dans leur patrie , devront y être reçus 

3S en tout teuis, eux et leurs familles. 

?" J A cet égard les actes d'immatrieulation garantisssent aux res-

*s 1 sortissans français la conservation de leur naturalité; de la même 
a
S j manière qu'elle est garantie aux suisses pas l'attestation de bour-

ile l geoisie. 

e
~ Art. III. Quant aux ressortissans quelconques d'un des pays, 

qui, duraut Pacte de médiation et en vertu du traité de i8o5 > 

'éf ont formé un établissement dans l'autre , leurs droits acquis de-

né meurent intacts et sont expressémeut reconus
 f

 eu tant que ces 



personnes . dans les cas prévus par l'article précédent-, n'auraient 
pas encouru la révocation du permis d'établissement. 

Les actes d'immatriculation délivrés jusqu'ici, seront échangés 
contre de nouveaux actes , dressés conformément à la présente 

convention. 
Comme les cantons participans au présent traité donnent des 

attestations de hourgeoisic à ceux de leurs ressortissans , qui , 
avant l'époque de sa conclusion , se sont établis en France , dès 
qu'ils peuvent prouver leur origine ; de même aussi les citovens 
français dont l'établissement sur le territoire suisse a précédé la 
conclusion du présent traUé , s'ils sont en état de justifier leur 
qualité de français par actes d origine , de naissance ou autre- j 
ment . devront recevoir de la légation française des actes d'im-

matriculation. 
TRANSILVANIE. 

HERMANNSTATDT , 2i octobre. 

Le pacha de Brousse est arrivé avec son armée sur les rives 
septentrionales du détroit , et toute la ville de Constantinople 
était remplie de ses troupes à l'époque du 26 et du 27 septembre. 
On attendait à Constantinople , sous peu de teins , deux nou-
velles armées : l'une doit être commandée par le pacha de Da-
mas , et l'autre par un chef expérimenté nommé Ibrabim-bey. 
Tous les pachas d'Asie ont reçu l'ordre de lever le phuttp-and 
nombre de troupes possible , et de les mettre à la disposition de 
la Porte. Les contrevenans sont menacés de peines rigoureuses : 
mais il est à croire que plusieurs des pachas chercheront a se 
soustraire aux obligations qui leur sont imposées , à moins qu'ils 
n'y soient contraints. Personne ne croit que le pacha de Damas 
arrive à Constantinople ; il est trop hautain et ti-op altier pour 
se soumettre à un autre chef militaire , et pourtant on ne lui 
confiera certainement pas le ce 4 mandement supérieur de i'armée 
ottomane. Il est aussi question de la formatfon d'une armée sur 
les frontières de la Perse , et parce que le schah de Perse a re-
jeté les propositions que la Porte lui avait faites. L'opinion gé-
nérale est cependant , à Constantinople , qu'on parviendra à 
s'arranger, mais qu'il ne sera guère possible d'engager la Perse 
& la conclusion d'une alliance offensive , qui lui avait été précé-
demment offerte. Le Grand-Seigneur surtout ne veut absolument 
pas entendre parler de droits ni de concessions , et il est décidé, 
en cas de guerre , à se mettre en personne à la tête des armées 
ottomanes , pour combattre les Russes. Toutes ces précautions 
prouvent qu'on ne compte pas beaucoup à Constantinople sur le 
maintien de la paix avec la Russie , et qu'on prend des mesures 

pour la guerre. 

Le public est averti que, par acte reçu M.
e Noël Desprez ; ! 

notaire royal à la résidence de Bessenay , le vingt-trois janvier 
mil huit cent vingt, enregistré à l'Arbresle, le premier février 
suivant , M. Benoît-Marie de Valons de Bélair, propriétaire, de-
meurant en la commune de Fleurieux-sur-l'Arbresle , a vendu à 
Jean-Benoît Porte, propriétaire, demeurant an bourg de ladite 
commune de Fleurieux, moyennant le prix et somme de trois mille 
francs , une partie de terre, à prendre surplus grande contenue, 
située en ladite commune de Fleurieux-sur-l'Arbresle, delà con-
tenue fixe de soixante-quatres ares , soixante-cinq centiares , con-
finée de matin , par le chemin tendant de la grande route au bourg 
de Fleurieux;de bise , par la place du bourg dudit Fleurieux , un 
fossé entre deux , qui n'est point compris dans ladite vente ; de 
soir déclinant h midi, parle chemin dudit bourg à l'Arbresle; et 
de midi , par le surplus de la terre restant au vendeur. Ce contrat 
de vente a été transcrit au bureau des hypothèques de Lyon , le 
vingt octobre mil huit cent vingt-un , vol. 170, n.° 17 , avec ins-
cription d'office, vol. 162 , n.° 84,107 , que copbï dûment colia-
tionnée de ce contrat de vente, a été déposée le vingt-trois oc-
tobre, présente année, au greffe du Tribunal civil de première ins-
tance de Lyon, et extraitd'iceluiafiicbéde suite en l'auditoire dudit 
tribunal , conformément à la loi ; que l'acte de dépôt enregistré 
le vingt-six dudit mois d'octobre, a été signifié le dix novembre, 
présent mois, par exploit de l'huissier Thimonnier, enregistré, 
soit à dame Catherine Fourgon de Maison-Forte , épouse de M. Jé-
rôme de Valous de la Proty , demeurant h Vonrles , canton de 

Saint-Genis-Laval, soit à dame Marie-Louise-Marguerite-Hélène 
Ruzand , épouse de M. Benoît-Marie de Valous de Bélair, demeu-
rant en la commune de Fleurieux-sur-l'Arbresle, avec son mari ; 
lesdites dames Catherine Fourgon de Maison-Forte et ?darie-Louise-
Marguerite-llélène Poizand, n'ayantaucune profession ,r non plus que 
leurs maris, qui sont rentiers et propriétaires ; soit à Monsieur 
le procureur du Roi près le Tribunal civil de première instance 
de Lyon, le tout à la requête de l'acquéreur, avec déclaration , 
pour se conformer aux dispositions des articles 2,iq5 et2,ip5 du 
code civil et des avis du conseil-d'état, des neuf mai 1807 et finit 

mai 1812, pour purger les hypothèques légales existantes iudé-
pendainment de l'inscription sur la partie de terre désignée au 
contrat de vente sus daté , qu'ils sont reçus à requérir et à faire 
faire au bureau du conservateur des hypothèques de Lyon , des 
inscriptions sur ladite partie de terre aliénée à l'acquéreur pour 
raison des dots, reprises et conventions matrimoniales desdites 
dames de Valons , et ce , dans le cours de deux mois, à partir 
de l'insertion ci présente, et qu'attendu que tous ceux du chef 
desquels il pourrait être formé des inscriptions pour raison d'hy-
pothèques légales existantes indépendamment de l'inscription. sur 

la partie de terre vendue par ledit acte , Tie sont pas conn 

l'acquéreur, il fera publier , comme il fait présentement p" 
dite signification, dans les formes prescrites par l'article fi-' 

code de procédure civile , et que, passé le délai de deux 1' 

sus exprimé , s'il n'a pas été fait d'inscription , du chef
 Ue 

personne ayant hypothèque légale , ladite partie de teirc i> °
tttl 

h l'acquéreur, saus aucune charge, et affranchie de toutesLSer 

thèques légales. Pour extrait : PIGNARD, avone"'*
1
'
0

" 

—Vente par expropriation forcée , dedifférens immeubles •> 
dans les communes de Colonges et de St-Romain-de-(;L 
appartenant aux enfans de Marguerite Vergnais, décédée f, °a ' 
de Joseph Lafon , ou Delafont. ' ^e 

Par procès-verbal de Lenormand , huissier à Lyon , du ^ 

septembre mil huit cent vingt-un , visé le même jour par'»' 
Parceint , greffier de la justice de paix du canton de Liruo

ne$
t 

et par M. Billion , greffier de celle de Neuville-sur-Saône 
M. Parel , adjoint du maire de la commune de Colonges, et 
M. Midau , maire de la commune de Saint-Romain de-Couio^ 

lesquels greffiers , adjoint et maire ont chacun reçu sépare'mcut 
copie entière dudit procès-verbal qui a été enregistré le dix-sent 
septembre , par Guiilot , qui a reçu deux francs vingt centimes 
transcrit au burean des hypothèques de Lyon , le premier octj 
bre suivant , volume dix , numéro soixante-un , par M. Guvon 
transcrit au greffe du tribunal civil de première instance de Lvon' 
le treize du même mois , volume vingt-deux , numéro vuiel! 

neuf , et à la requête du sieur Autoiuc Fulcliiron , propriétaire 
domicilié ci-devant à Lvon , rue Mercière , et actuellement tut 
BroiteauX, commune de la Guillotière ; lequel a fait élection île1 

domicile et constitution d'avoué en l'étude et personne de M. 
Antoine-Casimir-Marguerite-Eugène Foudras , avoué près le tri. 
bunal de première instance de Lvon , y domicilié rue du Paftàîa 
11.* 1. Il a été procédé i.° contre Josepii Lafon, ou Delà-
font, cultivateur, domicilié à Colonges , tant en son nom nu» 
comme tuteur légal de Antoine , Jean Antoine et Barthélémy La-
fon , ses enfans mineurs , demeurant avec lui , 2." BarlUéWj 
Lafon aîné , cultivateur , domicilié à Saint-Gyr au Mont-d'Or, 
chez le sieur Balandras , 3.° Balthazàrd Lafon , militaire , domi-
cilié ci-devant à Colonges, actuellement sans domicile connu ca 
France , 4." Jean-Claude Lafon , aussi militaire , domicilie' ci-
devant à Colonge , actuellement sans domicile connu en France, 
5.° Marin Vergnais , cultivateur, demeurant à Colonges , subrogé 
tutear des enfans mineurs de Joseph Lafon , lesdits Antoine, 
Jean-Antoine et Barthélémy Lafon , mineurs , Balthazàrd , Bar-
thélémy et Jean-Claude Lafon, majeurs , enfans et héritiers de 
choit de Marguerite Vergnais , femme de Joseph Lafon , leur 
mère. 

A la saisie immobiliaîre des propriétés appartenant à ces 
derniers, situées en la commune de Colonge , cauton et justice 
de paix de Limonest, et en celle de St-Romaiu de Couzon, 
canton et justice de paix de NeuviRe-sur-Saône, deuxième arron- ' 
dissement du département du Rhône , dont le chef-lieu est Lyoa, 
et qui consistent, savoir: 

Art. premier. 1
 0 En une vigne située en la commune de Co-

longe , au territoire du Tour , de la contenue de sept arcs TÏngt 
centiares ; t 

2.0 En une autre vigne située en la même commune , au ter-
ritoire du Vivier , de la contenance de cinq ares nonants-sept 
centiares ; 

5.° En une portion de terre , en terre et vigne, d'environ dotre 
arcs nonante-trois centiares, située en la même commune, an 
territoire de Moirans ; 

4, '! Une autre portion de terre et vigne située en la me m» 
commune , au territoire du Grand-Champ , de la contenance de 
vingt-sept ares quarante-cinq centiares; 

5. ° Une autre portion de terre , en pré et bois , située en la 
même commune, au territoire des Gatonniers , de la contenance 
environ de dix-neuf ares , dix-neuf centiare*. 

ART. SECOND. I.° Une autre portion portée en vigne et terre, 
de la contenue de dix-sept ares , quatre - vingt - trois centiares , 
située en la commune de St-Romain-de-Couzon , territoire de 
Mont-Gin dre. 

Tous lesquels Immeubles sont cultivés par le sieur Joseph 
Lafon. 

Il sera procédé à la vente et adjudication lesdits b^us ■ 
par-devant et en l'audience des criées du tribunal civil 0-

première instance de Lyon , séance tenante au palais de jus-
tice , place St-Jean , à dix heures du matin. 

La première lecture et publication du cahier des charges aurt 
lieu le samedi quinze décembre mil huit cent vingt-un. 

Les enchères ne seront reçues que par le ministère tl av--n -
S'adresser pour avoir de plus amples renseignemens , » 

Foudras , avoué du poursuivant, ou au greffe du tribunal. 
FOUDRAS. 

EFFETS PUBLICS du 10 novembre.
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